
Avis d’appel public à la concurrence
Travaux

Identification de l’organisme qui passe le marché :
Préfecture des Deux-Sèvres - DRHFM - Bureau de la logistique et de l’immobilier de l’état  
Administration: état
Dénomination: Préfecture des Deux-Sèvres
Adresse : 4, rue Du Guesclin B.P. 70000 79099 NIORT Cedex 9
Téléphone : 05 49 08 68 75
Télécopieur : 05-49-08-68-77
Courriel : annette.baptiste@deux-sevres.gouv.fr 

Procédure de passation : 
Marché à procédure adaptée (art 28 du nouveau Code des Marchés Publics).

Objet et localisation du marché : 

Les travaux du présent appel d’offre, concernent le remplacement d’ouvertures extérieures à la préfecture des Deux-
Sèvres

Caractéristiques principales de la consultation :
Les travaux du présent dossier d’appel d’offre, concernent :
-  une tranche ferme :  remplacement d’ouvertures extérieures du bâtiment E – aile B - situé 5 rue Du Guesclin, à la 
Préfecture à NIORT

-  4 PSE : divers travaux sur huisseries, bâtiments E-aile B ( 5 rue Du Guesclin),  bâtiment B et bâtiment C (4 rue Du
Guesclin) à la Préfecture à Niort

Dispositions principales 
Pour candidater, l’entreprise doit procéder à une visite préalable et à son relevé de mètrés pour bien évaluer les travaux et
en apprécier la faisabilité.
Autorisation de voirie auprès de l’autorité compétente 

Classification CPV (vocabulaire commun pour les marchés publics) : 
45421000  Travaux de menuiserie
45421130   Pose de fenêtres en bois

Durée d’exécution du marché : 
Le délai d'exécution est fixé à l'article 3 du CCP, soit au plus tard le 30 juin 2016.

Prix du marché 
Les prix des prestations sont globaux et forfaitaires, fermes et non révisables 

Composition de l'offre à remettre par le candidat :

Le dossier à remettre par les candidats sera placé sous enveloppe cachetée qui contiendra un projet de marché, listé dans
le règlement de consultation, comprenant :

• Un acte de candidature (DC 1 et DC 2) formulaire ci-joint
• Un acte d’engagement (DC 3.) formulaire ci-joint, à compléter et à signer avec cachet de l'entreprise,
• Le DCE à signer avec cachet de l’entreprise, 

- le cahier des clauses techniques particulières,
- La décomposition du prix global
- Les plans
- Une  note  méthodologique récapitulative  et  justificative  des  moyens  (techniques  et  humains)  et  des

fournitures mis en œuvre pour exécuter les travaux
- Une présentation des principales références du candidat pour des prestations similaires, 
- Tous documents et fiches techniques facilitant la compréhension du projet
- Le planning de réalisation des travaux
- L’attestation de visite 
- L’attestation de respecter les délais définis à l’article 3 du CCP



Critères d'attribution:

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le règlement de la 
consultation. 

Critères d'attribution Pondération
La  valeur  technique  au  regard  des  moyens  humains  et matériels
susceptibles  d'être  mis  à  disposition  par  le  candidat  pour  exécuter  la
prestation demandée et décrit dans le mémoire justificatif et explicatif.

30%

Certification RGE 5 %

Note technique sur les produits proposés par l’entreprise, éligibles au CE l 5 %

L’attestation de visite des lieux 2,5%

La note de présentation du mode opératoire pour exécuter les travaux et la
note de présentation des mesures de sécurité qui seront adoptées.

2,5%

L’attestation de respecter les délais définis à l’article 2 du CCP 2.5%

Optimisation du planning 2,5%

Le prix des prestations. 50%

Date limite de réception des offres :

18 mars 2016, à 12 heures.

Conditions pour obtenir les documents contractuels et additionnels :

Le dossier de consultation peut être retiré sur la Plate Forme des Achats de l’Etat : https://www.marches-publics.gouv.fr,
sous la référence : «pref79-ouverturesexterieures».
Le dossier est aussi téléchargeable à partir du site internet de l’état dans le département des Deux-Sèvres : 
http://www.deux-sevres.pref.gouv.fr/Publications/Annonces-avis/marchés   publics .
Le mode de retrait du dossier de consultation ne conditionne pas le choix du mode de transmission de l'offre. 

Conditions de remise des offres :

Les offres devront être transmises par lettre recommandée avec avis de réception, ou déposées contre récépissé. 
La transmission des offres par voie électronique est autorisée.

Personnes  auprès desquelles des renseignements complémentaires peuvent être obtenus :
Mme Annette BAPTISTE 
tel : 05 49 08 68 75 
courriel : annette.baptiste@deux-sevres.gouv.fr 
ou 
M. COUSSEAU Thierry
tel : 05 49 08 68 70 
courriel : thierry-r.cousseau@deux-sevres.gouv.fr 

télécopieur : 05-49-08-68-77.

Pièces jointes :

← Règlement de consultation 
← DC1 - Acte de candidature 
← DC 2 – Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement
← DC 3 - Acte d'engagement 
← CCP et ses annexes :
annexe 1 : schémas et plans des locaux
annexe 2 : décomposition du prix global et forfaitaire


